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Introduction 

La gestion de l’espace aérien procède de règles bien établies qui répondent aux besoins 
de l’aviation civile et militaire. Les normes applicables résultent d’un corpus internatio-
nal et national bien établi qui a accompagné l’essor des activités aéronautiques tout au 
long du XXe siècle. Le développement relativement récent et l’essor rapide de l’usage 
des drones aériens constituent des éléments disruptifs dans la manière d’appréhender la 
répartition de l’usage de l’espace aérien entre les différents utilisateurs. En effet, le drone 
aérien ne se limite plus à l’aéromodélisme de loisir, mais est utilisé pour des missions de 
recherche, de livraison ou encore de surveillance1. Les objectifs de certaines compagnies 
qui visent à mettre à moyen terme sur le marché des drones autonomes dédiés au trans-
port de personnes2 appellent une adaptation importante des normes actuellement en 
vigueur. 

La présente contribution vise à brosser un rapide état des lieux de la situation juridique 
actuelle et à esquisser les traits du développement de la réglementation permettant 
d’encadrer à l’avenir une cohabitation harmonieuse de l’espace aérien entre les différents 
utilisateurs. 

Il ne sera en revanche pas traité des questions juridiques sortant du cadre de l’utilisation 
de l’espace aérien sous l’angle du droit public et administratif. En effet, les probléma-
tiques de protection des données, de responsabilité civile, pénale ou encore de limitation 
de la propriété privée3, notamment, excéderaient le cadre limité de la présente contribu-
tion. 

                                                        
1  CASSARD, p. 13 ss ; JOBARD, p. 93 ss ; Voir à titre d’exemples : le nouveau drone utilisé par la 

REGA (https://www.rega.ch/fr/actualite/actualite/detail.aspx?id=3160 consulté le 05.05.2019) ou en-
core le drone expérimental de livraison de La Poste suisse (https://www.post.ch/fr/notre-profil/ 
entreprise/ 
innovation/innovations-de-la-poste-pour-vous/drones, consulté le 05.05.2019). 

2  Projet « Uber Elevate » par exemple visant à développer un système de drone-taxi en milieu urbain 
(https://www.uber.com/us/en/elevate/vision/, consulté le 05.05.2019). 

3  A ces sujets, voir notamment SCHNEIDER-MARFELS/KAUFMANN, p. 26 ss ; HÄNSENBERGER, 
p. 163 ss ; en droit français, MARTIN, p. 79 ss, 84 ; MÂZOUZ, p. 67 ss. 
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I. Définitions et délimitations 

A. Généralités 

Le terme de drone est celui utilisé de manière générique et commune par le public et les 
milieux politiques4. Au sens large, un drone peut être un engin sans pilote à bord ter-
restre, maritime ou aérien5. Les littératures scientifique et anglo-saxonne préfèrent ce-
pendant l’usage d’une autre terminologie, soit celle de UAV pour Unmanned Aerial 
Vehicle, RPA pour Remotely Piloted Aircraft6. Cette dernière nomenclature est utilisée 
par la Convention de Chicago7. Dans le cadre de la présente contribution, nous utilise-
rons le terme générique de drone par lequel nous entendons tout type d’aéronef piloté à 
distance ou évoluant de manière autonome. 

Enfin, le drone peut prendre diverses formes de mode de vol (voilure fixe, voilure tour-
nante, hélicoptère, multicoptère, etc.)8 et des dimensions et des masses allant de quelques 
grammes à plusieurs tonnes9. 

B. En fonction de l’usage  

1. Visibilité directe et indirecte 

Des distinctions sont également opérées entre les drones dont le pilote garde l’appareil 
dans son champ visuel (visual line of sight ou visibilité directe : VSLO) et ceux dont 
l’aéronef peut évoluer au-delà du champ de vision du pilote (beyond line of sight ou au-
delà de la visibilité directe : BLOS)10. 

                                                        
4  CASSARD, p. 17 ; Conseil des États, Rapport de la Commission des transports et des télécommunica-

tions du 3 septembre 2018 à propos de la motion Cardinas (objet n° 18.3371 N) « Encadrer 
l’utilisation des drones pour une meilleure sécurité aérienne ». 

5  MARTIN, p. 79. 
6  CASSARD, p. 17. 
7  Article 8 de la Convention relative à l’aviation civile conclue à Chicago le 7 décembre 1944 

(RS 0.748.0 ; Convention de Chicago) et Annexe 2 de la Convention de Chicago [dixième édition, 
juillet 2005], laquelle utilise la terminologie d’Aéronef sans pilote ou télépiloté (RPA), soit un aéro-
nef non habité piloté depuis un poste de télépilotage. 

8  JOBARD, p. 21 ss. 
9  ARCHAMBAULT/MÂZOUZ, p. 3 ; SCHUBERT, p. 217 s. 
10  OFAC, Les drones en Suisse, ch. 2.2. 
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2. Aéromodélisme, aéronef sans occupant et drone 

Les modèles réduits d’aéronefs téléguidés se distinguent principalement des drones en 
raison de leur mode d’utilisation. Selon l’OFAC, les premiers sont généralement pilotés 
dans un unique but de loisir en zone peu peuplée, soit depuis un terrain découvert et 
dégagé11. Les seconds – de par leurs caractéristiques de vols – se prêtent à diverses acti-
vités telles que la photographie aérienne, des missions de recherche, de la surveillance, 
etc. De telles activités se déroulent le plus souvent en zone urbaine ou peuplée, ce qui 
engendre des risques supplémentaires pour les personnes et les biens12. 

Une telle distinction ne relève toutefois pas de considérations purement techniques et 
encore moins de critères juridiques. En effet, un drone peut parfaitement être utilisé à des 
fins de loisir en campagne. En revanche, la pratique de l’aéromodélisme semble peu 
praticable en zone urbanisée. 

Cette délimitation est toutefois nécessaire, au seul motif que, dans son avis du 9 mai 
2018 sur la motion Candinas, le Conseil fédéral a émis le souhait que la réglementation 
de l’usage des drones n’implique aucune restriction à la pratique de l’aéromodélisme 
traditionnel13. 

Notons enfin qu’à l’inverse des modèles réduits d’aéronefs, la terminologie de « drone » 
est inconnue du droit fédéral, lequel fait référence à la notion « d’aéronef sans occu-
pants »14. Cette dernière catégorie pourrait d’ailleurs se révéler inadaptée au développe-
ment de futurs aéronefs avec passagers sans pilote ou téléguidés. 

3. Usage de loisir ou utilitaire 

Pour l’OFAC, la distinction à opérer doit résider plutôt dans l’usage purement ludique ou 
utilitaire de l’aéronef sans pilote. Les appareils à usage purement ludique relèvent alors 
de l’aéromodélisme de loisir, alors que les appareils utilitaires appartiennent aux drones. 
L’OFAC donne ainsi la définition suivante du drone : 

« Les drones sont des aéronefs sans occupants, télépilotés et destinés à un usage précis 
comme les prises de vues, la mensuration, le transport, la recherche scientifique, etc. Peu 
importe à ce propos que ces aéronefs soient utilisés à des fins commerciales, privées, 
professionnelles ou scientifiques. Ils s’opposent aux aéromodèles comme les modèles 

                                                        
11  OFAC, Les drones en Suisse, ch. 2.3. 
12  OFAC, Les drones en Suisse, ch. 2.3. 
13  Conseil des États, Rapport de la Commission des transports et des télécommunications du 

3 septembre 2018 à propos de la motion Cardinas (objet n° 18.3371 N) « Encadrer l’utilisation des 
drones pour une meilleure sécurité aérienne », ch. 2. 

14  Art. 14 OACS (Ordonnance du DETEC sur les aéronefs de catégories spéciales ; RS 748.941). 
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réduits d’avions, d’hélicoptères, etc. utilisés en principe dans le cadre d’activités de loisir 
et où le vol en soi et le plaisir du pilotage passent au premier plan. »15 

Cette distinction est également opérée par le droit international public, l’OACI16 rappe-
lant que l’aéromodélisme relève exclusivement de la législation nationale, la Convention 
de Chicago ne s’appliquant qu’aux unmanned aircraft system17. 

II. Réglementation internationale 

A. La Convention de Chicago et les règles de l’OACI 

L’ensemble des règles aériennes relatives à l’aviation civile est chapeauté par la Conven-
tion relative à l’aviation civile conclue à Chicago le 7 décembre 1944. En matière de 
drones, l’article 8 de la Convention de Chicago prévoit qu’« [a]ucun aéronef pouvant 
voler sans pilote ne peut survoler sans pilote le territoire d'un État contractant, sauf auto-
risation spéciale dudit État et conformément aux conditions de celle-ci. Chaque État 
contractant s'engage à faire en sorte que le vol d'un tel aéronef sans pilote dans des ré-
gions ouvertes aux aéronefs civils soit soumis à un contrôle qui permette d'éviter tout 
danger pour les aéronefs civils »18. Il en résulte que chaque État est libre d’autoriser ou 
de refuser le survol de son territoire par des drones et de définir les règles applicables à 
leur utilisation19. 

L’Annexe 2 de la Convention de Chicago sur les Règles de l’air20 a été amendée et un 
appendice 4 relatif aux systèmes d’aéronefs télépilotés y a notamment été ajouté, lequel 
définit les règles générales d’opération, les licences et certifications et les demandes 
d’autorisation21. Les normes édictées en la matière par l’OACI sont encore complétées 
par des directives, en particulier la circulaire n° 32822. 

Ces dispositions internationales ne visent qu’à appréhender l’intégration de l’usage des 
drones dans l’espace aérien réglementé par le droit international de l’aviation civile, et ce 

                                                        
15  OFAC, Les drones en Suisse, ch. 2.5. 
16  Organisation de l’aviation civile internationale. 
17  OACI, Circulaire n° 328 Unmanned Aircraft Systems (UAS), ch. 2.4. 
18  SCHUBERT, p. 219. 
19  CASSARD, p. 24 ; JAMET, p. 117 ss, 121. 
20  Disponible sur le site https://www.bazl.admin.ch/bazl/fr/home/experts/reglementation-et-

informations-de-base/bases-legales-et-directives/annexes-a-la-convention-de-l-organisation-
internationale-de-l-av.html [consulté le 11 mai 2019]. 

21  CASSARD, p. 26. 
22  OACI, Circulaire n° 328 Unmanned Aircraft Systems (UAS) ; CASSARD, p. 29. 
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essentiellement pour les drones de grande taille23 ; les drones de loisir ou modèles réduits 
ne sont pas concernés par les règles élaborées par l’OACI24. Au surplus, les normes 
d’utilisation des drones relèvent exclusivement du droit national, les règles générales de 
l’air ne s’appliquant pas aux drones25. Toutefois, l’objectif à terme de l’OACI consiste à 
intégrer les drones à l’espace aérien civil. Les drones et leurs pilotes devront alors se 
conformer aux règles générales de l’air ainsi qu’aux lois et règlements applicables dans 
chaque État26. 

B. Les règles de l’Union européenne et les accords bilatéraux 

La Suisse a repris l’application des règles de l’Union européenne en matière de droit 
aérien en vertu de l’Accord entre la Confédération suisse et la Communauté européenne 
sur le transport aérien du 21 juin 199927, dont le Règlement du Parlement européen et du 
Conseil du 20 février 2008 concernant des règles communes dans le domaine de l'avia-
tion civile et instituant une Agence européenne de la sécurité aérienne (Règlement [CE] 
n° 216/2008)28. Il résulte de ladite directive que les aéronefs sans pilote dont la masse 
n’excède pas 150 kg ne sont pas soumis à la réglementation européenne29. 

Par conséquent, l’exploitation des drones dont la masse est inférieure à 150 kg n’est 
soumise qu’au droit suisse, alors que les drones dont le poids excède cette limite sont 
soumis au droit européen30. Jusqu’à l’adoption de règles communautaires relatives à 
l’utilisation de drones dont le poids excède 150 kg, celle-ci se trouvait de facto inter-
dite31. À compter du 11 septembre 2018, une nouvelle directive européenne intègre les 
drones (aéronefs sans équipage à bord), sans distinction de masse, aux règles communes 
dans le domaine de l’aviation civile32. Les drones de loisir et l’aéromodélisme ne sont 
toutefois pas concernés par cette directive, laquelle vise uniquement à permettre 

                                                        
23  JAMET, p. 126. 
24  SCHUBERT, p. 220, qui relève que l’OACI ne définit pas le modèle réduit et qu’il appartient à chaque 

État d’adopter la législation pertinente en la matière ; OACI Document 10019 / AN 507, § 1.5.2. 
25  JAMET, p. 121 ; OFAC, Les drones en Suisse, ch. 4.1. 
26  SCHUBERT, p. 222. 
27  RS 0.748.127.192.68 ; l’accord sur le transport aérien. 
28  Règlement (CE) n° 216/2008 du parlement européen et du conseil du 20 février 2008 ; JO UE L 79/1 

(ce texte n’est plus en vigueur pour l’UE et a été abrogé par le Règlement du Parlement européen et 
du Conseil (UE) n° 2018/1139 du 4 juillet 2018, JO UE L 212/1. 

29  Art. 4 § 4 Règlement (CE) n° 216/2008 et Annexe II, lit. i) ; OFAC, Les drones en Suisse, ch. 5.1.2. 
30  CASSARD, p. 40 s. ; OFAC, Les drones en Suisse, ch. 4.1 et 5.1.2. 
31  CASSARD, p. 41. 
32  Règlement du Parlement européen et du Conseil (UE) n° 2018/1139 du 4 juillet 2018, JO UE 

L 212/1, préambule § 26 et Annexe IX. 
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l’intégration des drones lourds dans l’espace aérien33. La Suisse ne reconnaissant pas le 
principe d’une reprise dynamique du droit de l’Union européenne dans le cadre des 
accords bilatéraux34, il convient de se référer aux normes applicables conformément au 
Règlement (CE) n° 216/2008. 

Se pose dès lors la question de savoir quel régime légal et réglementaire est applicable en 
Suisse aux drones dont la masse est supérieure à 150 kg. À défaut d’adaptation de la 
réglementation, respectivement d’une reprise volontaire du nouveau Règlement (UE) 
n° 2018/1139 du 4 juillet 2018, la situation juridique applicable à de tels appareils appa-
raît relativement incertaine. Cela étant, et selon les informations qui ont pu être obtenues 
de l’OFAC sur le sujet, la Suisse devrait reprendre le Règlement (UE) n° 2018/1139 dans 
le cadre des discussions menées par le Comité mixte institué par l’Accord bilatéral sur le 
transport aérien35. Les nouvelles règles devraient en principe être adoptées dans le cou-
rant de l’année 201936. 

III. Réglementation nationale 

A. Le droit fédéral 

1. Principes généraux 

En vertu de l’article 87 Cst. féd.37, la législation en matière d’aviation relève de la com-
pétence de la Confédération. Le siège de la matière de l’utilisation de l’espace aérien est 
régi par la Loi sur l’aviation38. L’usage de drones dans l’espace aérien suisse est notam-
ment autorisé en vertu de l’article 2 alinéa 1er lettre c LA qui admet à la circulation les 
aéronefs de catégories spéciales. L’article 108 LA autorise le Conseil fédéral a prévoir 
des exceptions à la Loi sur l’aviation pour les drones (let. c relative aux aéronefs à mo-
teur sans occupants). 

 

                                                        
33  Règlement du Parlement européen et du Conseil (UE) n° 2018/1139 du 4 juillet 2018, JO UE 

L 212/1, préambule § 34. 
34  NOTTER, p. 4 ss. 
35  Art. 21 et 22 de l’Accord entre la Confédération suisse et la Communauté européenne sur le transport 

aérien du 21 juin 1999 (RS 0.748.127.192.68). 
36  Au moment de la rédaction de la présente contribution (juillet 2019), le droit suisse n’avait pas 

encore fait l’objet de l’adaptation en question. 
37  Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 ; RS 101. 
38  Loi fédérale sur l’aviation du 21 décembre 1948 (LA ; RS 748.0). 
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2. Règles générales de l’air 

En Suisse, les règles de l’air applicables aux aéronefs sont définies, conformément à 
l’article 75 OSAv39, par l’Ordonnance du DETEC concernant les règles de l’air appli-
cables aux aéronefs40. 

Aux termes de l’article 3 alinéa 2 ORA, cette dernière ordonnance ne s’applique pas aux 
aéronefs sans occupants, à l’exception de l’article 9 ORA qui traite des largages et épan-
dages. Les drones sont par conséquent régis par l’Ordonnance du 24 novembre 1994 sur 
les aéronefs de catégories spéciales41. 

Conformément aux règles générales de l’air, et sous réserve des décollages et atterris-
sages, l’espace aérien est interdit aux aéronefs en dessous d’une hauteur de vol de 300 m 
au-dessus des agglomérations ou des rassemblements de personnes et de 150 m au-
dessus de l’eau ou en campagne42. Les drones ne sont pas soumis à ces règles, mais 
uniquement aux règles rudimentaires édictées par l’OACS43. 

3. Les règles spécifiques applicables aux drones 

a) Généralités 

Les normes applicables à l’usage des drones sont définies aux articles 14 ss OACS, 
laquelle distingue deux catégories principales entre les aéronefs sans occupants de plus 
de 30 kg et ceux de moins de 30 kg. Des exceptions sont encore prévues pour les aéro-
modèles et drones dont le poids n’excède pas 500 g. 

                                                        
39  Ordonnance sur l’aviation du 14 novembre 1973 (OSAv ; RS 748.01). 
40  Ordonnance du DETEC concernant les règles de l’air applicables aux aéronefs du 20 mai 2015 

(ORA ; RS 748.121.11). 
41  Ordonnance du DETEC sur les aéronefs de catégories spéciales du 24 novembre 1994 (OACS ; 

RS 748.941). 
42  Norme SERA.5005 § (f) (Easy Access Rules Standardised European Rules of the Air) sur le vol à 

vue, adoptée par l’EASA (European Aviation Safety Agency) ; Règlement d’exécution de la Commis-
sion (UE) n° 923/2012 du 26 septembre 2012, qui lie la Suisse en vertu du ch. 5 de l’Annexe de 
l’Accord du 21 juin 1999 entre la Confédération suisse et la Communauté européenne sur le transport 
aérien et de l’article 28 alinéa 1 ORA. 

43  OFAC, Les drones en Suisse, ch. 4.2. 
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b) Aéronefs sans occupants de plus de 30 kg 

Les aéronefs sans occupants, donc les drones, de plus de 30 kg ne peuvent pas être utili-
sés sans une autorisation délivrée par l’OFAC (art. 14 al. 1 OACS et art. 2a al. 1 
OSAv)44. 

Ces appareils sont en outre soumis aux règles de l’air, à l’exception de celles relatives 
aux hauteurs minimales de vol (art. 14a OACS). 

Les zones soumises à une interdiction de survol sont également applicables à ces appa-
reils, y compris aux modèles réduits d’aéronefs dépassant 30 kg45. 

c) Aéronefs sans occupants de moins de 30 kg 

Tout comme pour les modèles plus lourds, les aéronefs sans occupants de moins de 30 kg 
sont soumis aux règles générales de l’air, à l’exception des prescriptions en matière de 
hauteurs minimales de vol46. Les modèles réduits d’aéronefs ne sont sujets qu’à certaines 
règles limitées de l’air listées à l’article 14b alinéa 2 OACS, dont l’interdiction de survol 
de certaines zones fait partie47. 

Aux termes de l’article 17 alinéa 1 OACS, le pilote de drone d’un poids allant jusqu’à 
30 kg doit maintenir constamment un contact visuel direct avec celui-ci. 

S’agissant des drones compris entre 0,5 et 30 kg, leur utilisation est encore proscrite 
(art. 17 al. 2 OACS) : 

- à moins de 5 km d’un aérodrome civil ou militaire ; 

- à une hauteur de vol supérieure à 150 m au-dessus du sol dans les CTR actives48 ; 

- à moins de 100 m d’un rassemblement de personnes en plein air autres que les 
manifestations publiques d’aviation mentionnées à l’article 4 OACS. 

                                                        
44  LARGEY, p. 310. 
45  Art. 14a OACS et règles SERA.3145 figurants au Règlement (UE) n° 923/2012. 
46  Art. 14b OACS. 
47  Art. 14b OACS et règles SERA.3145 figurants au Règlement (UE) n° 923/2012. 
48  Les CTR (Control traffic Region) sont des zones de contrôle de l’espace aérien, généralement situées 

proches des aéroports dans lesquelles des règles spécifiques sont applicables (cf. art. 2 § 56 Règle-
ment [UE] n° 923/2012). 
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d) Modèles réduits d’aéronefs n’excédant pas 0,5 kg 

Il résulte de la règle énoncée à l’article 17 alinéa 2 OACS évoquée supra que l’utilisation 
de très légers drones est particulièrement libérale, leur usage n’étant limité que par les 
zones interdites de survol49. 

e) Règles communes 

Les drones, sous réserve de la délivrance des autorisations nécessaires pour les appareils 
de plus de 30 kg, peuvent ainsi évoluer librement dans l’espace aérien inférieur50, soit 
celui qui se situe en dessous des niveaux de vol minimaux imposés à l’aviation civile 
(cf. supra ch. III./A./2.). 

Au-dessus de 150 m et en dehors des zones de CTR actives, les drones peuvent entrer en 
conflit avec l’évolution d’aéronefs appartenant à l’aviation civile. La prévention des 
abordages ou autres incidents devrait normalement s’effectuer par le maintien en con-
trôle visuel du drone par son pilote (art. 17 al. 1 OACS)51. 

Afin de pouvoir évoluer hors du contact visuel du pilote, une dérogation doit être déli-
vrée par l’OFAC52. 

Les vols de drones sont encore réglementés par deux ordonnances de droit de 
l’environnement. Ainsi, les vols d’aéronefs civils sans occupants sont interdits dans les 
districts francs fédéraux53, ainsi que dans les réserves d’oiseaux d’eau et de migrateurs54. 

L’OFAC a établi un tableau synoptique de ces règles à destination des télépilotes de 
drones, consultable sur son site Internet55. 

B. La compétence résiduelle des cantons 

En vertu de l’article 51 alinéa 3 LA, le Conseil fédéral peut, pour certaines catégories 
d’aéronefs sans occupants, habiliter les cantons à prendre des mesures, notamment pour 

                                                        
49  Art. 14b al. 2 OACS et règles SERA.3145 figurants au Règlement (UE) n° 923/2012. 
50  OFAC, Les drones en Suisse, ch. 4.3. 
51  OFAC, Les drones en Suisse, ch. 4.3.1.1. 
52  OFAC, Les drones en Suisse, ch. 4.3.2. 
53  Art. 5 al. 1 lit. fbis de l’Ordonnance du 30 septembre 1991 concernant les districts francs fédéraux 

(ODF ; RS 922.31). 
54  Art. 5 al. 1 lit. fbis de l’Ordonnance du 21 janvier 1991 sur les réserves d’oiseaux d’eau et de migra-

teurs d’importance internationale et nationale (OROEM ; RS 922.32). 
55  https://www.bazl.admin.ch/bazl/fr/home/bonasavoir/drones-et-modeles-reduits/dronenguide.html 

[consulté le 12 mai 2019]. 
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réduire les nuisances et le danger auquel personnes et biens sont exposés au sol. Cette 
délégation de compétence en faveur des cantons est encore précisée aux articles 
19 OACS et 2a alinéa 2 OSAv qui habilitent les cantons à édicter des prescriptions pour 
les aéronefs sans occupants d’un poids allant jusqu’à 30 kg. L’éventuelle réglementation 
cantonale est limitée aux mesures visant à réduire les nuisances et le danger auquel les 
personnes et les biens au sol sont exposés (art. 2a alinéa 2 OSAv). 

A ce jour, seuls les Canton de Genève et de Vaud ont fait usage de cette compétence en 
adoptant une norme spécifique. 

1. Genève 

Le Canton de Genève a adopté un chapitre III. au Règlement du Conseil d’État du 
9 novembre 1951 concernant l’exécution de la loi fédérale sur l’aviation56. Aux termes 
de l’article 10 RaLa, l’utilisation de drones est interdite à une distance de moins de 
300 m des bâtiments publics, et notamment des établissements pénitentiaires et autres 
lieux de détention, du palais de justice et autres bâtiments utilisés par le pouvoir judi-
ciaire, des bâtiments et postes de police et des organisations internationales. 

Le département peut en outre décréter d’autres zones temporaires d’interdiction, notam-
ment en cas de conférences internationales ou de grands rassemblements de personnes, 
ou encore à proximité de certaines missions diplomatiques.57 

2. Vaud 

Le canton de Vaud a adopté le 26 juin 2019 le Règlement concernant l’interdiction de 
survol de périmètres déterminés par des aéronefs sans occupants de poids inférieur à 
30 kg58. Ce règlement est entré en vigueur le 15 juillet 2019. 

Le RISA instaure des périmètres cantonaux d’interdictions permanentes, ainsi que des 
périmètres d’interdictions temporaires. 

Ainsi, l’article 2 RISA prohibe de manière permanente l’utilisation d’aéronefs sans oc-
cupants dans un rayon inférieur à 300 mètres : 

- des bâtiments et bien-fonds destinés à l’exécution des missions confiées aux éta-
blissements pénitentiaires ; 

- des centres de la police cantonale ; 

                                                        
56  RaLa ; RS GE H 3 05.02. 
57  Art. 10 al. 2 RaLa. 
58  RISA ; RSV 740.24. 
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- du Tribunal fédéral et du Tribunal cantonal ; 

- des hôpitaux et cliniques disposant d’un héliport. 

A titre exceptionnel, des dérogations peuvent être accordées (art. 2 al. 2 et 3 RISA). 

Les interdictions temporaires concernent deux types de zones. L’article 3 alinéa 1er RISA 
prohibe l’utilisation de drones dans un périmètre de 300 mètres de toute zone où se dé-
roule une intervention de police, des services de secours ou de l’État-major cantonal de 
conduite. Une telle interdiction nous semble toutefois difficile à mettre en œuvre dans la 
mesure où le pilote de drone ne sera pas nécessairement au courant du déroulement 
d’une opération de secours. Par ailleurs, une intervention de police ou de secours est 
souvent mobile de sorte que la zone d’interdiction sera elle aussi mouvante. Il convien-
dra, lors du prononcé de sanctions à l’encontre d’éventuels contrevenants, de tenir 
compte de la difficulté pour le pilote de délimiter une telle zone d’interdiction de survol. 

Des dérogations aux interdictions temporaires sont également possibles (art. 3 al. 2 
RISA). On pense en premier lieu à l’utilisation de drones par les services de secours eux-
mêmes. 

Enfin, l’article 3 alinéa 3 RISA réserve la possibilité au Conseil d’État d’adopter d’autres 
interdictions de périmètres limitées dans le temps. Cela a notamment été le cas lors de la 
Fête des vignerons à l’occasion de laquelle une interdiction temporaire de 1000 mètres 
autour de l’arène de la fête a été prononcée durant un mois59. 

Le droit vaudois a encore la particularité de conférer aux communes la possibilité de 
prononcer des interdictions temporaires ou permanentes au sein de leur règlement de 
police, ainsi que de soumettre l’utilisation de drones à un régime d’autorisation (art. 4 
RISA). 

Les violations aux dispositions du RISA constituent une contravention de droit cantonal 
réprimée par une amende pouvant atteindre 10 000.- francs. On peut sérieusement se 
demander si un Règlement du Conseil d’État constitue une base légale suffisante pour 
instaurer une contravention de droit cantonal compte tenu du fait que le principe de la 
légalité trouve également application en droit pénal cantonal60. À notre sens, 
l’instauration de nouvelles contraventions devrait ainsi être prévue dans une loi au sens 
formel. 

                                                        
59  Arrêté du Conseil d’État vaudois du 5 juin 2019 (RSV 133.00.050619.1). 
60  PERRIN, p. 209 ss, 217 ; KILLIAS/KUHN/DONGOIS, N 805. 
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3. Zurich et Lucerne 

Le Canton de Zurich avait également adopté des mesures supplémentaires d’interdiction, 
mais celles-ci ont été récemment abrogées61. Le Canton de Lucerne interdit, quant à lui, 
le survol de plans d’eau par des modèles réduits d’aéronefs62. 

IV. Le projet d’U-Space 

Face à l’essor de l’utilisation de drones et à une réglementation complexe et partielle-
ment inadaptée à l’évolution extrêmement rapide de la technologie, l’Office fédéral de 
l’aviation civil et divers acteurs du secteur aérien se sont regroupés au sein d’une plate-
forme de mise en œuvre de l’U-Space en Suisse.  

L’U-Space, soit l’espace dédié à l’usage des UAS63, doit recouvrir un ensemble de ser-
vices et de procédures particuliers destinés à intégrer les UAS dans l’espace aérien en 
toute sécurité, efficacement et de manière durable64. 

L’intégration des drones dans l’espace aérien doit en outre s’effectuer de manière à assu-
rer la sécurité du trafic aérien civil habité, tout comme celle des personnes et des biens au 
sol. La multiplication des acteurs et du nombre d’usagers de l’espace aérien impose en 
outre de prévoir une réglementation répartissant de manière efficiente et équitable la 
ressource que constitue l’espace aérien65. 

Une description détaillée du projet d’U-Space excéderait le cadre limité de la présente 
contribution. Il convient de retenir que la mise en place de l’U-Space vise à permettre le 
déplacement ordonné et coordonné de drones dans l’espace aérien inférieur, assurer 
l’accompagnement de l’usage des drones pilotés hors du champ visuel du pilote, voire en 
autopilote. L’U-Space devra également être intégré ou coordonné au contrôle du trafic 
aérien relevant de l’aviation civile afin d’assurer la compatibilité des systèmes66. 

                                                        
61  OFAC, Les drones en Suisse, ch. 4.4. 
62  Verordnung über die Schifffahrt vom 18 Februar 2011 des Regierungsrat des Kantons Luzern 

(RS LU 787), Art. 18 § 3. 
63  Unmannede Aerial System, soit « l’ensemble du système – aéronef ainsi que le dispositif de pilotage 

et communication au sol – permettant l’usage d’un aéronef » sans occupants ; CASSARD, p. 17. 
64  OFAC, U-Space Program Management, ch. 3.1. 
65  OFAC, U-Space Program Management, ch. 3.4.2.1. 
66  OFAC, U-Space Program Management, ch. 3.5.5. 
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L’U-Space suisse doit naturellement être compatible avec le développement des normes 
internationales en la matière, ainsi qu’avec les standards développés par d’autres États, 
en particulier l’Union européenne67. 

Conclusion 

La réglementation suisse en matière d’usage de drones est libérale et relativement peu 
étendue, ce qui a permis à ce secteur de se développer de manière optimale. La situation 
juridique actuelle ne permet toutefois pas de répondre au développement particulière-
ment rapide de cette technologie et se trouve dépassée68. 

Ainsi, le recours à des drones pour une utilisation en visibilité indirecte est ralenti par la 
nécessité d’obtenir une autorisation ad hoc de l’OFAC, ce qui empêche de facto la géné-
ralisation de cette technologie. 

Par ailleurs, les modifications du droit de l’Union européenne en matière de règles de 
l’air et l’uniformisation des règles applicables aux drones indépendamment de leur masse 
crée un décalage entre la législation européenne et la législation suisse qui ne suit pas 
une évolution dynamique des normes européennes dans le cadre des accords bilatéraux. 
De nombreux autres États adaptent également leur législation afin d’offrir un cadre spé-
cifique à l’exploitation commerciale de drones69. 

Sans une adaptation rapide de la législation applicable – en coordination avec l’Union 
européenne – et des règles développées au sein des instances internationales telles que 
l’OACI70, le risque d’affaiblir l’attractivité de la Suisse dans le développement de cette 
technologie est grand. 

L’absence de distinction claire entre drone et aéromodélisme est peu heureuse. Il con-
viendrait de définir clairement quels types d’appareils relèvent de l’aéromodélisme ou du 
pilotage de drone récréatif. L’utilisation de ces engins devrait – comme actuellement – 
être autorisée de manière large et sans formalités particulières. Une limitation de leur 
hauteur d’utilisation ainsi que l’établissement de périmètres interdits devraient suffire à 
séparer fonctionnellement l’usage de ces aéronefs de loisir des autres usagers du ciel 
(drones civils commerciaux, aviation civile, aviation militaire). 

                                                        
67  OFAC, U-Space Program Management, ch. 2.1 et 3.1. 
68  NDIOR, p. 137 ss, p. 139. 
69  NDIOR, p. 137 ss, p. 142. 
70  A ce sujet, voir notamment NDIOR, p. 137 ss, p. 147. 
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Les drones civils à usage commercial ou professionnel devraient respecter un corpus de 
règles plus détaillées permettant leur intégration à un système de gestion d’un espace 
aérien spécialement dédié, tel que l’U-Space. 

Enfin, il semble évident qu’à l’avenir des aéronefs sans occupants d’une taille et d’une 
masse très importantes évolueront dans l’espace aérien. Il conviendrait dès lors d’adopter 
les règles et normes permettant d’intégrer sans conflit de tels aéronefs à l’aviation civile. 

Des projets tels que Uber Elevate, la généralisation de la livraison de colis par drones ou 
d’autres applications de ce type ne pourront réellement émerger qu’une fois que le droit 
aura rattrapé la technologie. 

Les différents acteurs de la branche, industriels, régulateurs et autorités de surveillance 
sont en route ; il ne reste plus qu’à ce que le droit administratif se mette en mouvement. 
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